
Informations communales 
 

1. Composition du Conseil communal, dès le 1er juillet 2010 
 

Présidente 
Matter Marie-France (Administration, Culture-loisirs et sports, Fusion ABC, 

Protection civile, Police du feu, Salubrité publique, Sécurité) 

Vice-présidente Schindler Valérie (Bâtiments, Domaines, Instruction publique) 

Secrétaire Beurret Philippe (Forêts, Services industriels, Travaux publics) 

Membre Rickenmann Laure (Aménagement du territoire, Protection de 
l’environnement, Urbanisme) 

Membre Kaspar Alfred (Finances, Fusion ABC, Prévoyance sociale) 

___________________________________________________________ 
 
2. Horaire d’été de l’Administration communale 

___________________________________________________________________________ 

 
3. Documents d’identité 
Si vous devez commander de nouveaux documents d’identité, il faudra vous présenter 

personnellement au guichet de la Commune avant le 18 juillet ou exceptionnellement du  
19 au 30 juillet à l’Office de la population, Rue Tivoli 22 à Neuchâtel (sur rendez-vous au 

032/889 08 89 ou par internet, www.passeportsuisse.ch) et vous munir impérativement  
 de votre permis ou attestation de domicile 

 de vos documents d’identité à renouveler 

 d’une photo passeport récente, correspondante aux exigences cantonales 
 le prix du/des document/s choisi/s est/sont à régler à la commande 

___________________________________________________________________________ 

 
4. Accès aux parcelles privées, agricoles et viticoles 
Nous vous rappelons que les parcelles agricoles et viticoles sont des propriétés privées au même titre 

que tout autre domaine particulier. Aussi, leur accès est interdit à toutes les personnes non 
autorisées. Il est également interdit d’y laisser pénétrer des animaux, plus particulièrement les chiens.  

___________________________________________________________________________ 

 

5. Travaux sur la route cantonale cet été 
Lors de notre dernier tous-ménage, nous vous avions informés du projet du Service des ponts & 
chaussées de remplacer le tapis de la route cantonale.  

Fort de cette information, le Conseil communal souhaitant maintenir cette chaussée dans son nouvel 

aspect le plus longtemps possible a fait faire un contrôle des canaux égouts situés sous ladite route. 
Le résultat issu de cet examen n’était pas attendu. Deux tronçons obstrués par des racines 

nécessiteront vraisemblablement d’importants travaux dont la durée et le coût ne sont pas encore 
estimés. 

C’est pourquoi, les travaux envisagés par l’Etat seront suspendus et reportés en 2011. 

___________________________________________________________ 

 

du   5 au 16 juillet 2010 

               et 

du   2 au 13 août    2010 

 

Horaire d’été, ouvert les 

Lundi             08h00-11h30  

Mercredi  07h30-11h30       

Vendredi  08h00-11h30       

 

du 19 au 30 juillet 2010 Fermé toute la journée  

 

dès     le  16 août    2010 Reprise de l’horaire normal,  

voir calendrier communal 

http://www.passeportsuisse.ch/


6. Taille des arbres, arbustes et haies 
Nous rappelons aux propriétaires riverains de routes, de chemins et sentiers publics que les branches 

sises en bordure de la voie publique doivent être taillés immédiatement au minimum à 

l’aplomb de la limite de propriété, conformément à la législation en vigueur, et de répéter la 
taille autant que nécessaire tout au long de l’année. 

 
Les branches d’arbres qui surplombent les chaussées à moins de 4.50 mètres de hauteur et de  

2.5 mètres sur les trottoirs et sentiers doivent être coupées de façon à dégager les panneaux de 

signalisation, les candélabres et à ne pas gêner la circulation des véhicules et des personnes, ni 
restreindre la visibilité. 

 
D'autre part, les terrains non cultivés doivent être entretenus de manière à ne pas gêner les 

propriétés voisines par la propagation de plantes parasites. Un délai fixé au 30 juin 2010 est 
imparti pour procéder à ces travaux.  

 

Passé ce délai, la Commune mandatera une entreprise, frais à la charge des propriétaires.  

___________________________________________________________________________ 

 
7. Bruit 
    Par respect du voisinage, il est conseillé de 

 limiter l’utilisation de machines et appareils bruyants au strict nécessaire;  

 ne pas abuser d’instruments de musique ou d’appareils amplificateurs;  

 d’éviter les activités bruyantes quelles qu’elles soient à la pause de midi (12 h à 13 h) et de  

20 h à 7 h. 

 de s’abstenir de tout autre excès (pétards, cris tonitruants, cris d’animaux, etc.). 

___________________________________________________________ 
 
8. Rentrée scolaire 
La rentrée scolaire 2010 – 2011 aura lieu le lundi 16 août 2010. Des informations supplémentaires 

paraîtront dans la presse en temps utile. 

___________________________________________________________ 
 
9. Inauguration Ligne 10 
Pour mémoire, les bus jaunes des TN vont animer la vie bôloise dès le lundi 16 août 2010 (rentrée 
scolaire) et pour longtemps ! 
Nous invitons toute la population à participer à l’inauguration officielle de cette nouvelle desserte de 
Bôle le mercredi 25 août 2010 vers 11h à Champ-Rond. 
Des informations détaillées suivront mais profitez déjà de visiter le site http://www.ligne10.ch 

__________________________________________________________________________ 
 

10. Fête villageoise 
La fête villageoise 2010 aura lieu les 27 et 28 août 2010 dans la cour de l’Administration communale. 

___________________________________________________________ 
 
11. Déchets encombrants + ferraille 
Rappel : Le ramassage des déchets encombrants et ferraille pour l’année 2010 auront lieu les mardis  
29 juin et 28 septembre avant 7 h. 

 
Excellent été à tous.  

 
 

 
        Conseil communal 
 
 
Bôle, juin 2010 


